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LES CATASTROPHES NATURELLES 
DANS LES BASSES-ALPES

  Le Tsunami, le cyclone de Louisiane, la sécheresse des dernières années, les incendies de l‛été … 
De tous temps, les hommes ont dû lutter contre ces malheurs du temps, ces catastrophes dites naturelles mais 
aussi celles causées parfois par leur propre imprudence comme le feu ; et ils ont sans cesse réparé mais aussi 
cherché des solutions pour tenter de se prémunir contre tous ces malheurs. 
  Aujourd‛hui, le moyen de définir ce type de phénomène est déterminé non pas par sa nature, mais 
par son intensité anormale. La catastrophe naturelle implique ainsi l‛homme dans son rapport avec la nature 
devenue soudainement dangereuse, agressive. « La catastrophe naturelle est une blessure infligée au corps 
social » (1) : en effet, il y a alors croisement entre un phénomène naturel (mouvement de terrain, séisme, 
inondation…) et des vulnérabilités humaines. Les catastrophes naturelles ont des conséquences immédiates,  
des morts et des blessés, des dégâts matériels, qui peuvent se prolonger beaucoup plus longtemps et avoir 
des effets irréversibles : ainsi, en 1931, un rapport établi à la suite de l‛incendie qui a dévasté une partie du 
hameau de Saint-Pons près de Seyne, fait état de craintes concernant la possibilité d‛une fuite de la population 
maintenant sans abri.

  Cette pochette pédagogique bénéficie d‛un travail déjà réalisé les années précédentes. En effet, 
en 2004 une lecture d‛archives avait donné lieu à un grand travail de recherches sur ce thème ; puis en 2005 
une exposition « Les Malheurs du temps » avait présenté d‛une part ces catastrophes naturelles et d‛autre part 
les épidémies et autres maladies. 
La terre a souvent tremblé dans notre département ; le tremblement de terre de Manosque en 1708 a donné 
lieu à un superbe récit accompagné de l‛inventaire de l‛habitat d‛une grande précision dont le but était que 
la communauté soit exemptée d‛impôts ; mais d‛autres ont laissé également des traces écrites comme ceux 
d‛Entrevennes, Vachères, Reillanne ou Fours en 1887 et Volx en 1913. On trouve également des indications 
concernant les nombreux glissements de terrains avec des documents depuis le XVIIème siècle jusqu‛à nos jours 
comme celui de Courbons en 1916 et celui des Dourbes en décembre 2002. 
Le feu a détruit des villages entiers, comme ceux de Méolans-Revel, de Thorame-Basse ou du hameau de 
Serennes à Saint-Paul ; ou encore celui de Beauvezer en 1728 : un habitant avait caché du charbon encore chaud 
dans son grenier à foin et le feu s‛est transmis de grenier en grenier et a incendié toutes les maisons du village. 
On prend des mesures, on réglemente : ainsi, la commune du Villars-Colmars fait même une visite générale des 
fours et cheminées en 1825. Ce qui n‛empêche pas les incendiaires d‛œuvrer…
L‛eau a  manqué durant de longues périodes de sécheresse et le département a également connu les grandes 
inondations. Pour se protéger de l‛une ou de l‛autre, on a recours aux prières, aux processions, aux ex-voto 
offerts à l‛église du village , mais aussi aux règlements d‛eau, curage de fossés ; on prend aussi des mesures, 
tout à fait officielles et pour le moins originales, à l‛usage des noyés.

  Un aspect important porte sur les causes de ces phénomènes, et d‛ailleurs, sont-elles toujours si 
« naturelles » ? Quel est le rôle des comportements humains, de l‛anthropisation (l'effet de l'action humaine 
sur les milieux naturels) voire même, on pourra le constater de… Dieu ?
Ensuite, un autre point essentiel est évidemment celui des réactions des hommes face à l‛événement : la stupeur 
est toujours présente dans les documents, à laquelle fait suite immédiatement la demande d‛aides : le maire de 
Gréoux-les-Bains fait même appel à l‛armée après l‛inondation de 1927.
Enfin, si les catastrophes naturelles semblent inéluctables… « naturelles » donc, les hommes perçoivent très 
tôt la possibilité de prévenir : on peut maîtriser l‛événement et il faut pour cela en comprendre les causes, les 
manifestations, les effets possibles.

Jacqueline URSCH
Directrice des Archives départementales

(1) VILLEVIEILLE Adelin, « Les risques naturels en Méditerranée », Les fascicules du plan bleu, n°10, p.1, 1997.
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Télégramme du maire de Selonnet au préfet, 1886  (AD04/4M112)

A. Concernant les causes des catastrophes naturelles

  Les catastrophes dont il va être question ici sont toujours brutales, subites, mais qu‛en  
est-il des causes ? Sont-elles, elles aussi, toujours « naturelles » ? C‛est en ce qui concerne les incendies que la question 
se pose le plus, là où il faut faire la distinction entre ce qui relève de la fatalité ou du hasard, de la négligence ou de 
la malveillance.  Lorsque l‛on consulte les rapports faits sur les incendies qui ont ravagé le département, l‛élément 
naturel le plus souvent signalé et ayant eu un effet déterminant sur l‛extension des feux est évidemment le vent mais 
le plus souvent, l‛origine première demeure inconnue. A Saint-Pons en 1931, on parle d‛un feu qui « a pris naissance 
dans un tas de chaume et de fagots situés à l‛ouest du village » (1) tandis que l‛incendie qui a presque entièrement 
détruit le village de Selonnet  en 1886 s‛est déclenché « (…) dans la maison du sieur Piolle Marius ». Le brigadier de 
la gendarmerie de Seyne-les-Alpes qui établit le procès-verbal recueille le témoignage de Monsieur Piolle : « Je ne 
peux pas comprendre par où le feu provient, car la cheminée était nettoyée depuis peu », il faut donc s‛en tenir aux 
suppositions : « Dans la grange à côté de la cheminée il y avait de la feuille de faillard et je présume que le canon de 
la cheminée aurait pu avoir une fissure à hauteur du plancher ou un petit trou que je n‛aurai pas vu et quelque étincelle 
peut avoir communiqué le feu ou bien ce pouvait encore être la chaleur de la cheminée qui ait produit cet accident. » 
(2). Mais dans tous les cas, le malheur a voulu qu‛un vent fougueux souffle alors et attise les flammes : à Selonnet,  
« (…) le vent, qui soufflait avec violence, avait  propagé l‛incendie dans tout le village »(2). On est alors en août, et on 
peut imaginer aussi le rôle que la sécheresse a alors joué.

(1) - Rapport du subdivionnaire des affaires générales et diverses, commune de Seyne, (AD04/4M113)
(2) - Pocès Verbal de gendarmerie, Seyne-les-Alpes (AD04/4M112)

1 - La terre, l’eau, le feu : Les catastrophes naturelles 
dans les Basses-Alpes
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  Cependant, les responsabilités humaines sont aussi 
évidemment en cause dans le déclenchement des incendies : en 1886, dans le 
hameau de Chauvet (commune de Selonnet) en 1903, à Saint-Pons en 1931, les 
toits, recouverts de chaume sont désignés comme les propagateurs du feu, alors 
même que les bâtiments sont contigus et permettent donc encore plus cette 
extension des flammes. Il ne reste aujourd‛hui  que peu de traces de la présence 
importante des toits de chaume en particulier dans la partie alpine du département 
(le toit de chaume d‛une maison de Villaudemard a récemment été restauré), ce 
type de couverture ayant été remplacé par la tuile écaille fabriquée à Gap, ou 
par la tôle ondulée. Cependant, les débords souvent importants des toitures, les 
fortes pentes sont les témoignages de ce passé.  Le chaume est une couverture en 
paille de seigle, matière première cultivée en altitude, bon isolant, facile à poser  
soi-même et permettant, par sa légèreté, d‛utiliser n‛importe quel bois, même 
tordu, pour la charpente. On le trouve longtemps dans les régions peu mécanisées 
puisque le battage mécanique cassait les tiges de seigle qui ne pouvaient donc plus 
être  utilisées comme couverture. 

Vue générale de Montclar en 1962  AD04/2Fi2823

AD04/4M113
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  Les hommes, par leurs modes 
de construction, seraient « responsables », non pas du 
déclenchement de l‛incendie, mais de sa propagation et donc 
du bilan désastreux qui en découle. Il y a pourtant, parfois, 
des incendiaires, des vrais. Dans l‛incendie de septembre 1906 
qui ravage une trentaine d‛hectares de forêts des communes 
de Blégiers et de Prads, le coupable désigné est « quelque berger imprudent » qui a « (…) cherché à brûler des 
broussailles afin de procurer plus tard aux troupeaux une plus grande quantité d‛herbe ». Dans Le feu à l‛épreuve du 
temps(1), Henri Amouric écrit que le berger est « un accusé permanent et idéal », en ce qu‛il est souvent marginal 
par rapport à la population villageoise, sans véritable domicile. Ceci dit, on retrouve dans le cas présent une pratique 
considérée parfois comme naturelle, en tous cas pas si répréhensible que cela, permettant de gagner des terres 
cultivables, ici des pâturages.
Enfin, les véritables pyromanes restent rares. Entre 1938 et 1939, la ville de Sisteron voit divers bâtiments s‛embraser : 
maisons, magasins, entrepôt, école… l‛incendiaire, qualifiée de « maniaque » par la presse de l‛époque est une jeune 
femme, mariée et mère de famille. Faisait-elle partie de ces gens à qui l‛on prête une fascination pour le feu ?

(1) - Henri Amouric, Le feu à l‛épreuve du temps, 1932

Meyre de Chamrond, commune de Saint-Paul-sur 
Ubaye possédant un toit fait, partie en planche, 
partie en tôle et partie en chaume.
Photo prises en 1998.
(Musée de la vallée Saint-Paul-sur-Ubaye)
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                    Après le feu, c‛est souvent l‛eau qui apparaît comme une malédiction quand la substance 
bienfaisante, indispensable à la vie, devient l‛ennemi des hommes. « Déluge », « cyclone », tels sont les termes utilisés 
pour qualifier le déchaînement du ciel. En juillet 1492 à Bayons, c‛est par « la volonté du Très-haut et du Créateur 
de toutes choses » qu‛est expliqué le 
violent orage qui s‛abat sur la commune, 
mais à Bayons comme à Gréoux-les-Bains 
en 1927 ou à Digne en 1928, les mêmes 
causes produisent les mêmes effets :  
des pluies torrentielles, soudaines qui 
entraînent la crue des cours d‛eau. 

   L‛eau peut également être responsable d‛éboulements ou de glissements de terrains comme celui constaté 
dans le quartier du Cousson à Digne en 1939, probablement 
dû à « des infiltrations d‛eau ». Au hameau de Saint-
Martin dans la commune de Noyers, ce sont de fortes 
pluies qui persistent depuis deux mois qui entraînent 
crevasses, glissements et enfin éboulements. 
Mais le 24 décembre 1916, c‛est le mur d‛une maison 
abandonnée qui s‛écroule « par suite de vétusté » sur 
deux maisons situées en contrebas. Cette catastrophe, 
une des plus graves qui ait touché le département, 
s‛est produite au hameau des Courbons, à quelques 
kilomètres de Digne.

Crue de la Bléone en amont de Digne, 
novembre 1922. AD04/29Fi1200

Débordement de l’Ubaye sur la RN 100
15/06/1915. AD04/29 FI 1172

Catastrophe de Courbons 24 décembre 1916           
AD04/2Fi3520
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  Trop d‛eau, mais aussi manque d‛eau. Le département est naturellement touché par le phénomène de 
sécheresse saisonnière, mais il n‛est pas rare que celle-ci atteigne une intensité critique, lors de l‛été 1962 par 
exemple, ou dans une moindre mesure en 1976.

               

    
AD04/1186W2

AD04/86W21
L‛opignon agricole, n°123, juillet 1976
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  Enfin, les séismes ne sont pas rares dans le département, puisque nous sommes situés dans ce 
que l‛on appelle une « zone à risque sismique». Celui-ci est lié au fait que l'enveloppe externe du globe terrestre 
(la lithosphère) est constituée de six plaques : africaine, américaine, antarctique, eurasienne et pacifique,  
elles-mêmes divisées en plus petites, chacune pouvant porter un continent, un océan ou les deux à la fois. La théorie 
de la tectonique des plaques a  été élaborée à la fin des années 1960 : les plaques se déplacent, s'écartent, se 
rapprochent, s'affrontent, ou coulissent l'une contre l'autre (mouvement à l'origine des failles transformantes). La 
majorité des séismes correspondent ainsi aux limites de plaques.
Le département des Alpes-de-Haute-Provence est considéré comme un espace à risque sismique très faible à moyen : 
c‛est le long de la faille de la moyenne Durance, qui s‛étend sur 70 kilomètres entre les villes de Peyruis et de  
Saint-Paul-les-Durance en passant par Manosque, que le risque est le plus important. Cette faille a généré plusieurs 
séismes destructeurs au cours des cinq cents dernières années. Ces secousses ont été déterminé par l‛étude de textes 
historiques : on peut noter en particulier celui du 14 août 1708, près de Manosque et qui a constituées l‛événement 
principal d‛une crise sismique qui dura jusqu‛en 1709. Quelle origine peuvent trouver alors ceux qui le ressentent à ce 
phénomène ? « Une terre en souffrance » est évoquée par le très beau récit du séisme fait par un auteur inconnu :

« Relation des tremblements de terre ressentis à Manosque »
C‛était le 14 août 1708 à 6 heures un quart du matin le cultivateur refait par quelques heures d‛un profond 
sommeil, mérité par les travaux de la veille, était retourné aux champs assidu courtisan du soleil, il avait déjà 
assisté au lever de ce roy de l‛univers. Et déjà son appétit, aussi matineux que luy, avait assaisonné son premier 
repas. L‛artisan ouvrait sa boutique, étalait sa marchandise, et se remettait à son atelier, recommençait son 
ouvrage, et des …., tandis que le beau sexe et les hommes qui n‛ont rien de viril que leur argent dormaient 
languissamment entre les bras de l‛……….. : 
les tambours, les fifres, par leurs fanfares 
annonçaient à toute la ville, la solennité de la 
fête du lendemain jour de l‛assomption de la 
vierge : dans les moments d‛allégresse et de 
sécurité.
Tout à coup un sifflement affreux se fait 
entendre dans les airs qui ne paraissaient 
point encore agités, et sous ciel serein un 
violent coup de tonnerre éclate, sans qu‛on 
aperçoive ni foudre ni éclair.
   Ce bruit terrible est le signal de la 
catastrophe qui va survenir, et à peine si l‛on 
a le temps d‛être surpris que la frayeur 
l‛emporte sur l‛étonnement, un murmure sourd 
part des entrailles de la terre, annonce qu‛elle 
est en souffrance. Un bruit souterrain et 
violent, tel que celuy de l‛explosion d‛une mine 
frappe les oreilles, la terre agitée par une 
subite secousse tremble sous les pieds des 
habitans.

Le tremblement de terre de 1708 vu par 
le peintre Louis DenisValvérane (1870-1943)
(Mairie de Manosque)  reproduction interdite
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B. Sur les effets des catastrophes

           Des études de paléosismicité menées en 1991 par le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) ont 
montré qu‛un séisme d‛une magnitude ayant pu atteindre 6,9 sur l‛échelle de Richter avait eu lieu entre 11 000 et 28 
000 ans avant J.C. ; au cours des cinq cents dernières années, la faille de la Moyenne Durance a provoqué, en moyenne, 
un séisme de magnitude 5 à 5,5 
par siècle.
  C‛est en 1935 que fut 
créée l‛échelle de Richter par 
Charles Francis Richter et 
Beno Gutenberg. Elle est dite 
objective, parce qu‛elle est 
basée sur les mesures faites 
par les sismographes. Elle 
exprime la magnitude d'un 
séisme, c‛est-à-dire l‛énergie 
emmagasinée puis relâchée 
au moment du séisme. C‛est la 
longueur de faille où se fait la 
rupture qui la détermine. 
 Ainsi, un séisme comme 
celui de Manosque en 1708 est 
estimé d‛une magnitude de 5,5, 
tandis que celui de Volx en 
1913 était de 5 : on est ici en 
présence de séismes modérés 
(5,0 à 5,9). Cependant, à la 
lecture des documents relatant 
les séismes passés, on peut, 
pour mesurer leur gravité,  
davantage se servir de l‛échelle 
dite de Mercalli, introduite 
par le sismologue italien du 
même nom et antérieure à 
l‛échelle de Richter (début du 
XXème siècle). Celle-ci indique 
l'intensité d'un séisme sur une 
échelle de chiffres romains de 
I à XII. Cette intensité étant 
déterminée par l‛ampleur des 
dégâts d‛une part, la perception 
qu'a eu la population du séisme 
d‛autre part.
 Les tremblements de  
terre passés en Haute-
Provence, et pour lesquels nous 
détenons une documentation 
ont très rarement été mortels : 
on déplore un mort, en 1887 à 
Saint-Pierre d‛Entrevaux , lors 
du séisme qui frappe une large 
région autour de Digne. Par 
contre, les dégâts matériels ont 
pu être importants.
 
A Volx en 1913, de nombreux bâtiments communaux ont souffert, comme en témoigne l‛estimation des dommages 
(intensité supérieure à VII ?) :

AD04/4M113
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AD04/4M113
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  tout comme en ce qui concerne le séisme de 1887 :
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  A La Javie en 1935, « on ne signale aucun dégât sérieux », 
par contre le mouvement des meubles semble indiquer une intensité de 
IV à VI.

 

 Enfin, on peut remarquer que la 
catastrophe pouvait aussi conduire à 
des conflits laïco-religieux : en 1887 
à Fours l‛architecte dépêché pour 
faire l‛estimation des dégâts dénonce  
« les bruits alarmants »  répandus 
par monsieur le curé concernant l‛état 
de l‛église, les dégâts sont, selon lui, 
très surestimés… en 1887 encore mais 
à Entrevennes cette fois, le préfet 
rappelle au maire que l‛aide accordée 
à la commune pour la reconstruction 
ne peut concerner la réparation du 
presbytère, celle-ci devant être traitée 
par le ministère des cultes.

     Néanmoins, les dégâts psychologiques ont également leur part. Il est souvent fait état de « frayeur », 
voire de « panique »… on pourra d‛ailleurs noter à ce sujet le « courage » manifesté par le curé de la Javie. A Manosque 
encore, les effets sur la population sont précisément décrits :

« Relation des tremblements de terre ressentis à Manosque »
Effroy des animaux
Les oiseaux épouvantés abandonnent les tristes lieux, et vont ailleurs jouir d‛un soleil moins courroucé. Les 
bêtes sauvages s‛enfuyent vers des retraites plus assurées, et les animaux domestiques témoignent la part qu‛ils 
prennent à la calamité publique, chacun en son langage, les chevaux par des hennissements aigus, les bœufs 
par de longs mugissements, les chiens par des hurlements affreux, tous enfin ….. à leur manière leur déplaisir 
et leur criante. On vit des moutons se ….. en pelotton comme à l‛approche du loup, et le pourceau cet animal 
stupide donner des marques de ses allarmes en s‛échappant avec furie de sa loge : tous les animaux au moment du 
tremblement se jetterent ventre à terre et y demeurèrent consternés longtemps après la secousse. 
                  .../...

AD04/4M113

 AD04/EDEP077/1I3
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.../...
        La frayeur des habitans
La surprise, la frayeur et la douleur des malheureux habitans se sauraient être décrites assez énergiquement. 
Un silence morne, des visages pâles et consternés, des soupirs profonds, des sanglots étouffés, des paroles 
entrecoupées, des pleurs suspendus par …. De la couleur, voilà les traits qui caractérisent la consternation 
générale, mais tirons le rideau sur ce tableau affligeant (…).
(pages 5-6)
[Après la réplique du 20 août]
Effets de la frayeur
La frayeur poursuivit ses effets les plus étonnants. Tous les habitans furent attaqués d‛une pâleur qui dégénéra 
en jaunisse. Les uns étaient comme hébétés, les autres parurent avoir perdu la tête : pendant quelques moments 
ils firent et dirent les choses les plus risibles, s‛il eut été permis de rire ici dans une circonstance si déplorable 
pour tout dire. Le lait tarit dans les mamelles des nourrices.

              

     
  Destructions, blessures physiques, matérielles et morales : les catastrophes touchent au 

cœur de l‛humain. L‛incendie de Selonnet 
en 1886, celui du hameau de Chauvet en 
1931 détruisent une bonne partie des 
habitations. Quatre personnes se noient 
lors des crues de Manosque en 1844. Un 
document donne la liste impressionnante 
des terres abandonnées à cause des 
orages sur le terroir de Beaujeu (fin 
XVIIIème siècle) :

AD04/EDEP024/14 
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  Les dégâts sont considérables lors de la crue qui se produit à Gréoux en 1927.
 

AD04/4M113
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  Cependant, c‛est l‛éboulement qui s‛est produit à Courbons en 1916 qui est sans doute l‛un des 
drames les plus terribles qui aient touché le département au XXème siècle. Par le nombre des victimes tout d‛abord : 
deux maisons ont été ensevelies, d‛où on a retiré six morts et neuf blessés. 

AD04/4M112 
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      Par une histoire individuelle ensuite, celle de Mr Fabre, conseiller municipal qui, quelques mois après la 
catastrophe, écrit au préfet pour présenter sa démission, arguant pudiquement de sa « malheureuse situation » ne 
lui permettant plus d‛assurer ses fonctions. Trois jours plus tard, le courrier adressé par le préfet au ministre de 
l‛intérieur permet de comprendre l‛ampleur de la tragédie que vit Monsieur Fabre : deux des victimes sont sa femme 
et sa belle-sœur, sa fille est grièvement blessée. Pourtant, le préfet, faisant appel à son patriotisme parvient à le 
convaincre de revenir sur sa démission et de conserver ses fonctions jusqu‛après la guerre.

                   
AD04/4M112 

à suivre
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suite

AD04/4M112 
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    Au-delà des effets ressentis par les populations, les catastrophes naturelles peuvent avoir des 
conséquences à plus long terme, démographiques celles-là. En tout cas, c‛est un argument avancé lorsqu‛il s‛agit de 
justifier une aide matérielle. Ainsi à Bayons en 1492, la supplique des habitants implore une exemption des impôts 
d‛affouagement afin que « ledit lieu ne devienne complètement inhabitable ». De même, lors de l‛incendie qui ravage 
une partie du hameau de Saint-Pons en 1931, le rapport du subdivisionnaire insiste sur la nécessité d‛aider les victimes 
sans abri, « pour les encourager à ne pas quitter le pays ». Les élus en sont conscients puisque, après la catastrophe 
de Courbons, les élus du Conseil général des Basses-Alpes rappellent que « Les habitants des campagnes ne sont que 
trop portés à abandonner ces quartiers de production agricole (…) ». 

AD04/4M112
à suivre
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suite
AD04/4M112
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A. L‛organisation des secours

               
  Lors des incendies qui touchent Selonnet en 1886, le hameau de Chaumet en 1903, Blégiers 
et Prads en 1906 ou Saint-Pons en 1931, on constate chaque fois que la population est en première ligne pour lutter 
contre le sinistre, avec la gendarmerie et, parfois, les pompiers. A Saint-Pons, c‛est le tocsin qui donne l‛alerte 
(l‛origine du mot venant du fait que le sonneur « toquait le saint ») tandis que « les pompiers de Seyne et la plus 
grande partie de la population »(1)  accourent, alors que les pompiers de Digne et de Saint-Vincent les Forts sont 
arrivés deux heures après le début du sinistre(2). Au hameau de Chauvet, le maire souligne que c‛est « l‛absence de 
secours et du manque d‛eau »(3) qui ont permis aux flammes de se développer très rapidement. A Blégiers, le feu a été 
« surveillé et combattu par les préposés locaux, les gendarmes de la Javie et les habitants des hameaux de Beaujeu 
et de Saint-Pierre de Beaujeu »(4). A Selonnet enfin, il est question de « quatre heures d‛efforts inouïs (…) de la part 
des habitants et des personnes accourus pour porter secours (…). »(5).

                   On est donc face à des secours difficiles à mettre en œuvre, lents et où l‛essentiel des moyens humains est 
constitué par la population locale : il est ici question d‛incendies touchant des communes excentrées et on retrouve 
presque ici un fonctionnement qui avait cours avant la création des pompiers, quand c‛est la population qui organise les 
secours. Le corps des pompiers existe pourtant : l‛entretien des pompes à eau (des pompes à bras, d‛où l‛origine du terme 
« pompier » a été professionnalisé à Paris par une ordonnance royale de 1716, tandis qu‛était nommé un Directeur des 
pompes, chargé de l‛organisation des secours. En 1811, Napoléon 1er crée un bataillon de sapeurs-pompiers désormais 
militarisé, dépendant 
du corps du génie. De 
fait, ce qui frappe 
dans la relation de 
ces catastrophes, 
c‛est donc le 
courage des hommes 
ordinaires. En 1844, 
quand l‛orage s‛abat sur 
Manosque, le « Journal 
de Manosque » rend 
hommage à M. Juglar, 
propriétaire d‛une 
filature ainsi qu‛à celui 
du maire, du juge de 
paix et de la brigade 
de gendarmerie :

  

    ( 1 )  ( A D 0 4 / 4 M 1 1 3 )
    ( 2 )  ( A D 0 4 / 4 M 1 1 3 )
    ( 3 )  ( A D 0 4 / 7 M 1 1 3 )
    ( 4 )  ( A D 0 4 / 4 M 1 7 8 )
    ( 5 )  ( A D 0 4 / 4 M 1 1 2 )

2 - Les comportements lors des catastrophes

AD04/4 M 112
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  De la même manière, c‛est encore la population qui, à la suite de catastrophe de Courbons 
en 1916, la première participe aux travaux de déblaiement des décombres de l‛éboulement :

Journal des Basses-Alpes du 
31 décembre 1916

AD04/Per 504
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B. Les solidarités

                   
  Quand les ruines sont fumantes où que les eaux commencent à se retirer, les premiers appels à l‛aide 
commencent à retentir. Aide financière en premier bien entendu, qui peut être indirecte comme à Bayons où on demande 
des exemptions d‛impôts ; aide militaire à Gréoux-les-Bains où le maire sollicite cette main-d‛œuvre pour déblayer les 
dégâts occasionnés par l‛orage du mois d‛août 1927 (1). Mais il faut imaginer le dénuement dans lequel se trouvent alors 
les victimes : une bonne illustration est donnée par le Procès Verbal de gendarmerie qui rend compte de l‛incendie de 
Selonnet en 1931. La liste des 
vingt-quatre familles sinistrées 
y est donnée, dont quinze 
avec enfants et « Presque 
toutes les familles 
mentionnées ci-dessus se 
trouvent actuellement sans 
asile et sont dépourvues 
de ressources. Elles sont 
en général mal habillées, 
la plupart d‛entre elles 
étant à la campagne au 
moment où l‛incendie s‛est 
déclaré et n‛ayant rien pu 
sauver (…). »(2). Mais ce qui 
renforce encore le caractère 
dramatique de ce bilan est 
que le gendarme du rapport 
signale qu‛une seule des 
victimes est assurée… En 
effet, si l‛assurance comme 
« recherche de protection » 
est attestée dès l‛Antiquité, 
cette pratique va être mise 
en place progressivement, 
et c‛est seulement dans la 
deuxième moitié du XXème 
siècle qu‛elle va connaître 
une réglementation telle 
que nous la connaissons 
aujourd‛hui. Le premier t ype 
d‛assurance sera d‛abord 
adapté au commerce maritime, 
afin de garantir le navire et 

ses marchandises.

(le plus ancien contrat d‛assurance date du XIVème siècle à Gênes, en France il faudra attendre le XVIIème siècle). D‛autres 
types d‛assurance, contre les incendies et sur la vie, apparaissent aux XVIIème et au XVIIIème siècle. 

    ( 1 )  ( A D 0 4 / 4 M 1 1 3 )
    ( 2 )  ( A D 0 4 / 4 M 1 1 2 )
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  Les appels à la solidarité 

sont donc adressés 

aux autorités, à l‛Etat. 

Aujourd‛hui, lorsqu‛une 

telle catastrophe se 

produit, les communes 

touchées attendent 

l‛arrêté ministériel qui 

constatera l‛état de 

catastrophe naturelle 

en délimitant les zones 

concernées. Ce type de 

procédure n‛existe que 

depuis la loi de 1982 qui 

permet ainsi aux victimes 

d‛ouvrir leurs droits à 

indemnisation prévus 

dans un tel cas par leur 

contrat d‛assurance. 

 

  Auparavant, ce sont les élus (maires, conseillers généraux) ou représentant de l‛Etat (préfet) qui faisaient 

appel aux sentiments charitables de la population en lançant des souscriptions.

AD04/4M112
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  On peut donc se rendre compte de l‛émotion que suscitait ce type d‛événement puisque des 
dons spontanés parvenaient également.

  Avec le même souci de venir en aide aux plus démunis, les élus votent eux aussi des subsides : la 
commune de Selonnet exempte les victimes de l‛incendie du hameau de Chaumet de leurs taxes de dépaissance et leur 
accorde 150 francs, regrettant « (…) étant données les ressources extrêmement précaires de son budget [de ne pas 
pouvoir] faire davantage »(1). Début 1917 également, le Conseil général des Basses-Alpes vote un secours d‛un montant 
de 1000 francs afin de venir en aide aux sinistrés de Courbons.
                   Toutefois,  l‛argent étant évidemment le nerf de la guerre, celui n‛arrive  pas toujours en quantité 
suffisante : en 1708 à Manosque, l‛hôpital et la Charité ont été très endommagés par le séisme : «(…) les murailles 
maîtresses du côté du couchant et du septentrion étant si ébranlées et entrouvertes qu‛elles ont besoin s‛être 
abattues et refaites  jusqu‛au fondement. »(2) . Il faut donc reconstruire, grâce à la générosité d‛un donateur… lequel 
sera attendu pendant seize ans !
   
    ( 1 )  (AD04/4M112)
    ( 2 )  (AD04/Manuel des délibérations de l‛hôpital, cité dans “Chroniques de Haute-Provence” N°343, pages 113-114)

AD04/4M112
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  Lutter, limiter les dégâts, anticiper : on perçoit très tôt la volonté de mettre en œuvre des moyens 
humains pour maîtriser l‛inéluctable afin de le rendre, au minimum moins « catastrophique ».
Quels moyens utiliser ? Un arrêté préfectoral datant de 1810 et interdisant le faire sonner les cloches pendant les 
orages montre le poids toujours prégnant des superstitions :

3  -   P r é v e n i r                                                                 

AD04/30J2 
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  Dans le même ordre d‛idées, une oraison datant du début du XVIIIème siècle assure 
que quiconque l‛accomplira correctement sera préservé « de la foudre et autres malheurs » :

AD04/30J2
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  Une circulaire  très sérieuse, émanant en 1800 (an VIII de la République) du ministère de 
l‛Intérieur et adressée aux préfets rappelle l‛importance pour les communes situées près des cours d‛eau d‛y placer 
des boîtes fumigatoires, boîtes réunissant tout ce qui est nécessaire pour ramener les noyés à la vie. Il s‛agit de 
l‛invention d‛un apothicaire, Philippe-Nicolas PIA, qui en avait d‛ailleurs fait disposer bénévolement sur les bords de 
la Seine, sans les fermer à clé, afin de ne pas perdre de temps en cas de noyade. 

              

AD 04/5M29 
à suivre
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  Les effets de la noyade ont été théorisés à la fin du XVIIIème siècle, quand on a démontré que 
c‛est l‛introduction de l‛eau dans les poumons qui est la cause de la mort (auparavant, on suspendait les noyés par 
les pieds, en pensant leur faire rendre l‛eau, et on contribuait ainsi évidemment à hâter leur mort). A partir de ce 
moment, le bouche-à-bouche est préconisé, plutôt que la trachéotomie.
Quelle serait donc la vertu de l‛insufflation du tabac ? la coutume, ramenée par les Jésuites en Europe, trouverait 
son origine chez les Amérindiens et entraînerait une excitation du système nerveux. La méthode sera condamnée à 
la fin du siècle suivant…

suite

AD 04/5M29 
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  Plus sérieusement, on peut constater que les communautés ont compris rapidement la 
possibilité de prévenir certaines catastrophes. Un phénomène répété, produisant chaque fois les mêmes effets 
et donc constaté entraîne la mise en œuvre de solutions, parfois finalement assez simples. C‛est ce qu‛expose la 
délibération du conseil de la commune de Saint-Geniez en 1810 : régulièrement se forme un torrent lié à la fonte 
des neiges et aux pluies, qui commet des dégâts considérables dans le village, alors qu‛ «(…) il seroit si facile de l‛en 
détourner en faisant un fossé (… )» :

AD04/EDep 179/1D1 : extrait du registre des délibérations du conseil de la commune de St-Geniez
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  En 1771, un arrêt du conseil 
d‛Etat du roi accorde une réponse positive à 
la demande de la communauté de Castellane 
concernant la continuation d‛une digue, les habitants 
« supplient » le roi de contribuer au financement 
pour un tiers : il s‛agit ici de se « défendre 
contre les irruptions de la rivière du Verdon ».

AD04/C45
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   A l‛inverse, des « règlements d‛eau » sont institués afin de répartir la distribution entre les   
 différents propriétaires.

AD04/S1894 
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  A mi-chemin entre la prévention et la réparation des dégâts, une circulaire du ministère du 
commerce et de l‛industrie de 1886 expose les mesures à prendre pour assurer la salubrité et donc l‛assainissement 
des maisons touchées par les inondations : sécher, aérer, ventiler, prendre garde à la qualité de l‛eau ; on a même des 
instructions concernant le meilleur moment de la journée pour travailler à ses tâches, comment être vêtu et nourri :

AD04/5M1 
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  Les incendies, sont, on l‛a vu, un des phénomènes les plus craints et pour lequel le bilan est 
souvent désastreux. L‛Administration des Eaux et Forêts, créée par Philippe le Bel en 1291 et réorganisée par Colbert 
en 1669 avait pour but de contrôler, surveiller et juger toutes les affaires liées à l‛exploitation des forêts. L‛objectif 
de Colbert était d‛abord d‛augmenter la qualité et la quantité de bois nécessaire à la Marine royale, toutefois, c‛est la 
Chambre des Eaux et Forêts, qui, au XVIIIème siècle, va mettre en place la réglementation permettant de contrôler, 
au moins un minimum, les surface boisées. Ainsi en 1815, une affiche du préfet rappelle que ce sont les « agents 
forestiers » qui sont chargés de prévenir les délits liés au feu. On trouve ainsi un arsenal de lois, ordonnances ou 
arrêtés en vigueur parfois depuis le XVIIIème siècle, permettant d‛envisager l‛ensemble des mesures de prévention 
contre le feu, et en particulier celles liées à des imprudences ou des négligences.

L‛affiche de la page suivante rappelle aussi les sanctions prévues par la loi pour les contrevenants, imprudents ou incendiaires 
volontaires. Ainsi, lors d‛une audience de 1906, c‛est la cour d‛Assises qui juge un jeune pyromane de 16 ans. Si on lui 
reconnaît un « manque de discernement » dû à sa minorité, il sera néanmoins envoyé en colonie pénitentiaire pendant cinq ans.

Pompe à incendie à bras comportant d’un côté l’inscription “commune de Montagnac”,
de l’autre la date “1902”. Objet inscrit monument historique le 23 janvier 2003. 

(Commune de Montagnac)
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AD04/1Fi2/1591 
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  Les élus municipaux ont également un rôle très important dans la surveillance des fours et 
cheminées dont la « construction vicieuse » ou le défaut de ramonage sont souvent à l‛origine des sinistres. Il s‛agit 
pour eux de faire des tournées d‛inspection et, le cas échéant, de dresser des contraventions :

AD04/1Fi2/781
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  Enfin, on a pu constater le risque permanent d‛incendie dû à la présence du chaume sur les toits : il 
brûle facilement et le feu se propage facilement d‛une bâtisse à une autre. La disparition progressive du chaume est 
liée à plusieurs facteurs : la culture du seigle qui baisse à partir de 1850 tandis que le battage mécanique, quand il se 
généralise, casse les tiges de seigle et les rend inutilisables comme couverture. Mais, de plus, les nombreux incendies 
liés au chaume vont sans doute en sonner le glas : s‛appuyant sur la loi relative à la protection de la santé publique du 
15 février 1902, de nombreuses décisions municipales interdisent l‛utilisation de ce matériau, c‛est la cas à Mariaud 
en 1903 et à Prads l‛année suivante :

Règlement sanitaire  

de Mariaud 1903 

( Mairie de Prads ) 
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                     à 
s
u
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r
e
...

Arrêté municipal pour l‛assainissement, commune de Prads 1904 ( Mairie de Prads )
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   .. .  s u i t e     Arrêté municipal pour l‛assainissement, commune de Prads 1904 ( Mairie de Prads )
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Conclusion : Actualité des risques naturels

« De tous temps, l‛implantation de l‛homme dans son environnement naturel et la réalisation 
de ses activités techniques l‛exposent à des risques : les risques naturels et technologiques. 
La seule attitude responsable de la collectivité est de les limiter, de les prévenir, de s‛en protéger, de planifier 
l‛organisation de secours éventuels. L‛ensemble de ces actions passe par une formation et une information, des 
décideurs comme du simple citoyen »

  Ces quelques lignes, introduisant le dossier départemental des risques majeurs établi par la 
Préfecture, résume bien l‛intérêt apporté à cette question par les autorités, en particulier depuis la deuxième moitié 
du XXème siècle. « L‛avenir est écrit dans le passé » est-il également écrit plus loin (page 6) : dans notre département 
comme ailleurs, nous sommes les héritiers d‛une multitude d‛événements plus ou moins dramatiques et qui permettent 
aujourd‛hui d‛établir des cartes de zones à risques, puisque là où un séisme a eu lieu, il peut s‛en produire un autre, là 
où une rivière est rentrée en crue, une autre inondation peut survenir.

Dossier départemental des risques majeurs, Préfecture des Alpes de Haute-Provence
novembre 1996 (AD04/000007)
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La Provence 

(16 janvier 2005) 

« La Provence menacée 

par un fort séisme »

AD04/Per 695



Les  catas t rophes  nature l le s  dans  le s  Basses-Alpes 49

  C‛est ainsi que, par un certain nombre de dispositions réglementaires ou législatives, un rôle 
essentiel est donné à la prévention et à l‛information des populations. La loi du 22 juillet 1987 stipule que « le citoyen a le 
droit à l‛information sur les risques qu‛il encourt (…)(1)», le Préfet établit donc le dossier départemental auquel nous  nous 
référons ici, tandis que l‛information préventive doit être en priorité faite par les communes où le risque existe.
An niveau national, l‛Etat se porte garant de la cohérence de la sécurité civile. C‛est l‛objet du plan ORSEC (acronyme 
d‛Organisation de la Réponse de la Sécurité Civile et d‛ORganisation des SECours) créé initialement par instruction 
ministérielle du 5 février 1952 et modernisé par la loi du 13 août 2004. Le plan prend en compte de manière globale la 
prévention par l‛information (y compris des élèves dans le cadre de leur scolarité), l‛organisation des secours (moyens à 
mettre en œuvre, rôle des établissements de santé…), la mise en place de services d‛alerte, les conditions d‛indemnisation 
des dommages… Il a été déclenché dans le département en novembre 1994 à la suite des inondations qui l‛ont ravagé.
  
  Ainsi, on se rend compte de l‛évolution et des progrès réalisés au cours de l‛histoire dans la prise 
de conscience du risque et donc la nécessité de le prendre en charge au niveau de l‛Etat. Mais finalement, dans notre 
partie de l‛Europe développée et où les risques sont tout de même moins grands que dans de nombreuses régions 

du monde, ne nous sentons nous pas trop 
protégés ? A voir les comportements constatés 
lors d‛événements exceptionnels, on peut 
se demander si la conscience du risque est 
suffisamment présente dans la société. Ainsi, 
en septembre 1994, de violentes pluies se sont 
abattues sur la Provence, une jeune femme 
est décédée, emportée avec sa voiture par la 
Cadière, rivière qui court entre Vitrolles et 
Marignane, et dont la crue avait recouvert 
la route sur une dizaine de mètres. « La 
conductrice qui ne peut pas ne pas avoir 
perçu le danger, sans doute habituée à cet 
itinéraire (…) » (2), relate Le Provençal.  
Peut-on affirmer comme le fait Le Monde 
que ce type de drame [mesure] «le chemin 
que les Français ont encore à parcourir dans 
leur manière d‛appréhender les sursauts 
de la nature » (3) ? L‛article du « Monde » 
cité ici comparait ainsi ces types de 
comportements avec ceux constatés 
outre-mer, lors des passages de cyclones 
qui affectent les îles des Antilles ou 
celle de la Réunion, où « chacun connaît 
la procédure d‛information et d‛alerte 
qui s‛articule en plusieurs temps (…) », 
« (…) Les habitants acceptent comme 
faisant partie de leur vie ces périodes 
de catalepsie où la vie économique 
s‛arrête. Une sagesse devant la 
colère des éléments qui pourrait être 
méditée en métropole ».

(1) Dossier départemental des risques majeurs, Préfecture des Alpes de Haute-Provence, novembre 1996, page 4 (AD04/000007)

(2) Le Provençal, 15/09/1994 (AD04/Per639)

(3) Le Monde, 28/01/2009 (AD04/Per684)

Photo des consignes de sécurité hall d‛entrée des Archives départementales
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    Document 1  

       Présenter le document: auteur, nature, date

       De quel type de catastrophe s'agit-il ? Où s'est-elle produite ? Quand ?

        Quelles sont les origines de l'événement ? Comment le sinistre s'est-il étendu ?

       Que peut-on relever concernant l'organisation des secours ?

        Quel est le bilan matériel ? Le bilan humain ?

       Comment la solidarité avec les victimes s'organise-t-elle ? Selon l'auteur, que risque-t-il de se passer si   
       les victimes ne sont pas aidées ?

     Prolongement possible avec la liste de souscriptions en faveur des victimes de l'incendie de Selonnet  
  (1903, voir page 26)
  

       Relever les catégories socio-professionnelles des souscripteurs

        Juger de l'importance des sommes données (vers 1900, 100kg de bois de chauffage = 1,40 francs, 100kg  
       de paille = 4 francs, une douzaine d‛œufs = 1 franc, 100kg de pommes de terre = 6 à 6,50 francs)

        Conclure en comparant avec les campagnes de solidarités déclenchées par les ONG en cas de catastrophe  
       naturelle aujourd'hui (par exemple le raz-de-marée de décembre 2004 en Asie du sud-est).

Deux documents : Pour une exploitation pédagogique
sur le thème des catastrophes naturelles

4M113 : rapport du subdivisionnaire sur l‛incendie de Saint-Pons

en page suivant
e
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AD04/4M113: rapport du subdivisionaire sur l ‛ incendie de Saint-Pons
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  Document 2 
                 Présenter le document: nature, auteur et date

  En quoi consiste la 
« visite » relatée ? 
      Qui doit l'effectuer ? 
En vertu de quelle loi ?

  Que constatent les 
auteurs lors de leurs visites ? 
      A quoi ont été condamnées 
les contrevenants ?

  Selon vous, pourquoi 
ces visites avaient-elles été 
rendues obligatoires par la loi ? 
      Recherchez à quoi sont 
astreints les propriétaires de 
cheminées aujourd'hui.

AD04/Edep240/112

à suivre
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AD04/Edep240/112

suite
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S o u r c e s
A r c h i v e s  D é p a r t e m e n t a l e s  d e s  A l p e s  d e  H a u t e - P r o v e n c e

 C  Administration provinciale et contrôle des actes 
 45 Correspondance des consuls des communautés de vigueries de Castellane et Colmars.

 30 J  Documents divers
  2 religion, police, chasse : police de 1619 à 1960.

 4 M   Police
  112 Sinistres dans le département (1840-1919)
  113 Sinistres dans le département (1866-1939)

 5 M   Santé publique, hygiène
  1 Rapports et délibérations (1829-1940)
  29 Epidémies et maladies (an VIII – 1855)

 6 M   Population, affaires économiques, statistiques
 169 Dénombrement de la population : listes nominatives, Seyne (1872-1936)

 7 M   Agriculture, eaux et forêts
 178 Incendies de forêts (1906-1908)

 2 U  Tribunal criminel, cour de justice criminelle
 68 Cour d‛assises des Basses-Alpes (1904-1911)

  
 E DEP 024 Beaujeu
  14 Etat des terres abandonnées à la suite d'orages (fin XVIIIème siècle)

 E DEP 077 Entrevennes
  1I3 Sinistres et calamités naturelles (1832-1936)

 E DEP 179 Saint Geniez
  1D1 Registre des délibérations du conseil de la commune

 E DEP 240 Villars-Colmars
  1I2 Calamités publiques

 

 

Presse : 
 Per 504 Journal des Basses-Alpes 
 Per 639 Le Provençal
 Per 684 Monde
 Per 695 La Provence

Photographies : 
 29Fi1200 – Crue de la Bléone en amont de Digne, fonds RTM  
(novembre 1922)
 29Fi1172 – Débordement de l‛Ubaye sur la Route nationale n°100, 
fonds RTM (15/6/1915) 
 2Fi3520 – Catastrophe de Courbons (24/12/1916)
 1Fi2/1591 : affiche du préfet
 1Fi2/781 : arrêté relatif à la police des fours et des cheminées
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COLLIER (Raymond), « Notes historiques sur Courbons », Annales de Haute Provence, 1975, n°276

PLAUCHUD (E), Le tremblement de terre du 23 février 1887, imprimerie Chaspoul, 1887

HEYMES (Michel) « Quand la terre tremble en Provence », Les amis vieux Riez, mars 2000, n° 76

CAZEILLES (Adrienne) « Pourquoi le Midi brûle-t-il ? », Bulletin des amis des arts, 1987, n°54

ROZAND (Delphine), Mémoire de la Haute Bléone , texte et paroles, Editions Victor, 2007

CAFFAREL (Léone) « L‛hôpital Sainte-barbe », Chroniques de Haute-Provence, octobre 2001, n°343

Mairie de Manosque et ses Archives communales

Mairie de Prads

Mme Imbert Elisabeth et le Musée de la Vallée, Saint-Paul-sur-Ubaye

B i b l i o g r a p h i e

R e m e r c i e m e n t s




